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Le Président ouvre la séance en rappelant les enjeux du PRS 3. 

Il en précise des fondamentaux, tel que la mission de service public, le sens de l’humain et de 

l’éthique. Il pense que les besoins et les attentes sont importants. 

Il note que la région veut voter contre ce plan et que certains retours ont soulignés des 

manquements tels que la santé au travail, le handicap des personnes âgées, la prévention avec 

notamment l’activité physique, la santé sexuelle et notamment pour les hommes. Il faut 

souligner également l’absence de grille d’évaluation. 

 

La directrice de l’ARS Madame Amélie Verdier affirme que tout le monde a été sollicité pour 

donner son avis et qu’il est difficile de répondre à toutes les sollicitations car, de plus, 

personne n’a connaissance du budget dans 5 ans, ce qui rend difficile le chiffrage des actions. 

L'île de France est la région la plus riche de France mais également la plus inégalitaire et elle 

entend que la CRSA est d’accord pour créer divers contrats qui favoriseront l’attractivité des 

professions de soins. 

Quelques phrases notées des discussions spontanées : 

L’URPS médecins libéraux pense que ce PRS favorisera les hôpitaux parisiens et créera un 

déficit en périphérie. 

La CPAM signale qu'elle rejoindra la CRSA pour voter favorablement. 

Raréfaction des bénévoles dans les instances. 

Problématique de la formation des soignants. 

Il faut prévoir des évolutions. 

L’importance du territoire où on se parle. 

On tient peu compte de la santé au travail. 

Il y a des demandes, de plus de reconnaissance et de prendre soin des professionnels de santé. 

Ensuite chacun parle de sa propre expérience et revient sans cesse sur des problématiques 

déjà évoquées par d’autres. 

Les résultats du vote sont 48 voix pour, 3 contre et 9 abstentions. 


